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Le lavoir 
de Pont-Passe

C I R C U I T  N ° 1 9

Meslay-du-Maine | 7,3 km

Office de Tourisme 
DU PAYS DE MESLAY-GREZ

Pôle intercommunal 
1 voie de la Guiternière 

53170 MESLAY-DU-MAINE

02 43 64 29 00

o.tourisme@paysmeslaygrez.fr

www.paysmeslaygrez.fr

Ouvert toute l’année, du lundi au  
vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h30

Informations pratiques
MAIRIE DE MESLAY-DU-MAINE

10 Av. de l’Hôtel de ville, 53170 Meslay-du-Maine
02 43 64 10 40

RESTAURANTS ET BARS 
Le Café du Centre, La Banquise, les Pizzas de Meslay, l’Oasis

TOILETTES 
Esplanade des Grands Jardins, église, près de la 

fleuriste (allée de la Boule d’Or), place Jules Ferry

Grâce à ce QR code, 
téléchargez l’itinéraire et  
embarquez la carte de votre circuit  
sur votre smartphone. (Attention au  
sens qui peut différer du balisage)

VILLE CHAMPS 
CAMPAGNE

CURIOSITÉ

Partez dans la campagne aux portes de Meslay-du-Maine et 
laissez-vous surprendre par son patrimoine, ancien comme 
récent, tout en découvrant le remarquable parc de la mairie.

 Il est possible de coupler cet itinéraire  
avec les circuits n°17 et n°18.

Distance  : 7,3  km  | Durée  : 2h   Dénivelé positif  : 20  m  | 

Dénivelé négatif : 20 m | Point haut : 98 m | Point bas : 72 m    

Difficulté  : Facile   30% de chemins   Point de départ  + 

stationnement : parking de la médiathèque (sur le boulevard 

d’Aldingen)   Coordonnées géographiques  : N  47.95117°  - 

O 0.55717°

Quelques règles
ESSENTIELLES AVANT DE PARTIR

• Prévoir de bonnes chaussures de marche et des vêtements 
adaptés.

• Prévoir de l’eau et de la nourriture ; ne pas laisser de déchets 
derrière vous.

• Se renseigner sur la météo ; certains chemins deviennent 
boueux ou glissants en période de pluie.

• Respecter les milieux naturels, l’environnement, les espaces 
protégés, … et rester discret.

• Rester sur les itinéraires balisés ; éviter le piétinement des 
espèces (pas de raccourcis).

• Refermer les clôtures et les barrières, respecter les passages 
sur propriété privée.

• Partager les espaces naturels avec les autres usagers, rester 
courtois.

• Tenir les chiens en laisse.

• Se renseigner sur les périodes de chasse pour certains 
secteurs (ex : Bellebranche).

• Ne pas faire de feu en milieu sauvage, ne pas fumer dans les 
espaces herbés.
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BROCHURE

CIRCUIT CRÉÉ AVEC LE SOUTIEN DE



OFFICE DE TOURISMEOFFICE DE TOURISME

 DÉPART DU PARKING DE LA MÉDIATHÈQUE. Traverser 
le boulevard d’Aldingen pour prendre le chemin de la Touche. 
Remonter ce chemin sur 250 m et à l’intersection avec la rue du 
Maine, prendre tout droit sur la rue d’Anjou. Continuer toujours 
tout droit jusqu’à une nouvelle intersection avec la rue du Maine 
et tourner à gauche. Puis prendre à droite sur la rue de la gare et 
après 80 m, prendre à droite le chemin vert. Le remonter jusqu’à 
atteindre la D21.

1  PRENDRE À DROITE ET PARCOURIR 50  M, puis traverser  
la D21 (route passagère) pour prendre le chemin de l’Hommeau, 
une ancienne voie romaine. Remonter ce chemin sur 900  m, 
puis prendre à droite vers Le Noyer. Continuer tout droit jusqu’à 
atteindre la grande route menant à Arquenay. À l'intersection, 
tourner à droite et longer la route sur 200 m. Traverser en direction 
du Clos des Chênes et continuer tout droit jusqu’à La Guiternière.

2  AU NIVEAU DE LA D152, traverser la route et prendre tout 
droit, puis longer la voie de la Guiternière sur 300 m. Au niveau du 
parking (liaison circuit n°18), prendre à droite l’allée sablée. Suivre 
cette allée et longer une partie du terrain de football sur 150 m, puis 
prendre à gauche le chemin bordé d’arbres. Reprendre à droite 
puis à gauche sur l’allée des Chênes. Remonter la rue du Fresne 
puis la rue de la Bretonnière pour atteindre la D21.

3  PRENDRE À GAUCHE PUIS APRÈS 100 M, traverser la route 
pour emprunter la rue des Epis. Continuer sur cette rue jusqu’au 
rond-point et prendre à gauche sur la route de Grez-en-Bouère. 
Après 100 m, traverser pour descendre vers le lavoir de Pont-Passe. 
Prendre la bande enherbée sur le côté droit du lavoir et longer le 
dos du lotissement.

4  AU BOUT DU CHEMIN, PRENDRE À GAUCHE PUIS À DROITE. 
Passer entre la piscine et le terrain de tennis pour rejoindre la 
route. Traverser la rue de la gare pour rejoindre la cour de l’Espace 
Meslinois. Monter l’escalier situé au fond de la cour à droite pour 
rejoindre le parc de la mairie. Enfin, remonter les allées du parc 
pour retrouver le parking de la médiathèque.
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Circuits environnants

Liaisons départementales

Liaisons intercommunales

Continuité

Changement de direction

Mauvaise direction

À VOIR À PROXIMITÉ DE LA RANDONNÉE

LAVOIR DE PONT-PASSE 

Construit en 1821, le ruisseau du 
Vassé fut détourné de son lit afin 
d’alimenter le lavoir. Il abrite une 
cheminée dans un coin qui permet-
tait de chauffer l’eau de la lessive. 
Les grandes lessives avaient lieu 
tous les deux mois et étaient un mo-
ment de convivialité et d’échanges.

CLOCHER TORS 

Construit en 1629, le clocher de l’église 
Saint-Pierre de Meslay-du-Maine est en 
forme de spirale, d’où l’appellation « clocher 
tors ». Cette particularité architecturale fut 
voulue par son architecte lavallois, Jean 
Martinet. On ne dénombre qu’une petite 
centaine de clochers tors en Europe, et celui 
de Meslay est le seul en Mayenne.

CHAPELLE NOTRE-DAME  
DE SAUBERT 

Elle fut construite en 1865 pour abriter 
une statuette représentant une Vierge 
à l'Enfant qui fut longtemps placée et 
vénérée dans une cavité d’un chêne 
ancien. Après la construction de la 
chapelle, la statuette fut placée dans 
un dais en bois qui est toujours présent.

CHÂTEAU DES ARCIS 

Le château se dresse sur une plateforme 
carrée entourée de larges douves et ar-
bore un plan de « forteresse médiévale ». 
Son aspect en U est typique de la fin de 
la Renaissance, de même que le plan du 
grand parc qui se cache à l’arrière du 
château et dont la végétation a été res-
taurée et replantée en 2009-2010.
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